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			..

			À mon fils, Boubougnou ! 

			Thank you for being my best friend! 

			Hopefully I will make you proud!

		

	
		
		

		

		
			..

			Results come when excuses leave!1

			« Le risque zéro n’existant pas, le contrôle interne RH et financier font parties de la palette du domaine de la performance organisationnelle! Tout deux sont centraux au sein d’une organisation! »

			N’deye N’Goné DIOP

			
				
					1 Les résultats adviennent lorsque les excuses s’arrêrent.

				

			

		

	
		
			

			

			Glossaire

			ANDRH : Association nationale des directeurs des ressources humaines

			APEEH : Allocation parent enfant handicapé

			BOP : Budget opérationnel de programme

			CDBF : Cour de discipline budgétaire et financière

			CHAI : Comité d’harmonisation de l’audit interne

			CIF : Contrôle interne financier

			COSO : Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission

			CP : Certificat de paiement

			DAFI : Direction de l’audit et des finances internes

			DEPAFI : Direction des affaires financières (ministère des Armées)

			DGFiP : Direction générale des Finances publiques

			DGRTT : Direction générale de la recherche et de la technologie

			DR&I : Direction de la recherche et de l’innovation

			DRFIP : Direction régionale des finances publiques

			DRH : Direction des ressources humaines

			EFQM : European Foundation for Quality Management

			ENVOL : Système de gestion documentaire

			EOTP : Élément d’organigramme technique de projet

			ETPE : Équivalent temps plein emploi

			ETPR : Équivalent temps plein rémunéré

			ETPT : Équivalent temps plein travaillé

			ETPTR : Équivalent temps plein travaillé rémunéré

			GBCP : Gestion budgétaire et comptable publique

			GPEEC : Gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences

			GVT : Glissement vieillesse technicité

			

			IFACI : Institut français de l’audit et du contrôle interne

			IFAC : International Federation of Accountants

			IGF : Inspection générale des finances

			IIA : Institute of Internal Auditors

			ISG : Initiateur saisie gestion

			LOLF : Loi organique relative aux lois de finances

			LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités des universités

			MDPH : Maison départementale des personnes handicapées

			MINT : ministère de l’Intérieur

			OFN : Organigramme fonctionnel nominatif

			PAS : Profil d’application spécial

			PDCA : Plan-Do-Check-Act (Planifier-Développer-Contrôler-Agir)

			PJ : Pièce jointe

			RCE : Responsabilité et contrôle élargis

			RFAR : Relations fournisseurs et achats responsables

			RGPD : Règlement général sur la protection des données

			RIB : Relevé d’identité bancaire

			SDG : Service déconcentré de gestion

			SICF : Système d’information de la comptabilité et des finances

			SIFAC : Système d’information financier analytique et comptable

			SIRH : Système d’information des ressources humaines

			T2 : Type 2 (catégorie de dépenses de personnel)

			TTC : Toutes taxes comprises

			VADE-MECUM : Guide méthodologique (terme latin signifiant « qui accompagne »)

			VSD : Valideur service dépensier

			WISRECQ : Système d’information de gestion

			XML : eXtensible Markup Language

			ZIP : Format de fichier compressé

		

	
		
			

			Introduction

			La gouvernance de la fonction publique française connaît depuis deux décennies une métamorphose profonde. L’adoption de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) en 2001 a marqué le début d’une nouvelle ère caractérisée par une exigence accrue de performance et de transparence dans la gestion publique. Cette dynamique s’est ensuite amplifiée avec les réformes successives : le décret gestion budgétaire et comptable publique (GBCP), la loi relative aux libertés et responsabilités des universités (LRU), et tout récemment, l’ordonnance du 23 mars 2022 réformant la responsabilité des gestionnaires publics.

			Ces transformations structurelles ont considérablement modifié la philosophie même de l’action publique, faisant évoluer une administration traditionnellement centrée sur la conformité réglementaire vers une culture de résultats, d’efficience et de maîtrise des risques. Dans ce nouveau paradigme, le contrôle interne s’est progressivement imposé comme un pilier essentiel de la gouvernance publique moderne.

			Historiquement développé dans le secteur privé, le contrôle interne a dû être adapté aux spécificités du secteur public. Il constitue désormais un dispositif incontournable permettant aux organismes publics de sécuriser leurs opérations, d’améliorer la fiabilité de leurs informations financières et RH, et d’optimiser l’utilisation des ressources publiques – tout cela dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint.

			

			La récente réforme de la responsabilité des gestionnaires publics consacre cette évolution en unifiant le régime de responsabilité des ordonnateurs et des comptables. Comme le précisent les éléments de cadrage établis par la direction du Budget, cette réforme « implique une adaptation du contrôle interne : maîtrise des risques et sécurisation accrue des processus, au regard des enjeux identifiés ». Elle vise à instaurer « un contrôle interne financier plus finalisé et mieux hiérarchisé », engageant les gestionnaires publics à développer « des outils de diagnostic, de contrôle interne, de maîtrise des risques et d’audit interne de la chaîne financière ».

			Face à ces évolutions majeures, la maîtrise du contrôle interne, dans ses dimensions tant financières que RH, est devenue une compétence stratégique pour l’ensemble des acteurs de la fonction publique. C’est précisément l’objet de cet ouvrage : offrir une analyse complète et opérationnelle des fondements, méthodes et pratiques du contrôle interne au sein des organismes publics2.
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			Ma carrière professionnelle s’est construite selon un parcours diversifié qui m’a menée progressivement vers l’expertise du contrôle interne dans la fonction publique.

			J’ai débuté mon parcours dans un cabinet de conseil international RH, où j’ai accompagné des organisations dans leurs transformations stratégiques. Cette première expérience dans le secteur privé m’a permis d’acquérir une compréhension approfondie des mécanismes de gestion du changement et de pilotage de la performance.

			

			Mon expérience s’est ensuite enrichie au sein d’organisations internationales, où j’ai été confrontée à la complexité des enjeux de gouvernance mondiale. Cette période m’a offert une perspective élargie sur les défis de la gestion publique dans des contextes multiculturels et politiques variés.

			Le troisième volet de mon parcours s’est déroulé dans l’écosystème des startups innovantes. J’y ai développé des compétences pointues en matière de performance budgétaire, de contrôle de gestion, de systèmes d’information et de transformation digitale. Cette expérience a forgé ma capacité à concevoir des solutions agiles et à piloter des projets dans des environnements en constante évolution.

			C’est forte de ces expériences variées que j’ai rejoint l’administration publique, où j’ai occupé plusieurs postes au sein de l’administration centrale et d’établissements publics. Cette transition vers le secteur public m’a permis de développer une expertise distincte dans le domaine du contrôle interne, en appliquant les meilleures pratiques acquises dans mes expériences antérieures aux spécificités de la gestion publique.

			C’est à la confluence de ces expériences diverses que j’ai développé une approche singulière du contrôle interne dans la fonction publique. Ma vision combine rigueur analytique, pragmatisme opérationnel et innovation méthodologique, avec une attention particulière portée à la dimension humaine des organisations.

			Après avoir partagé mon expertise sur le pilotage de la masse salariale et des effectifs dans un précédent ouvrage, je souhaite aujourd’hui aborder le contrôle interne comme levier stratégique de performance et de sécurisation des processus au sein des organismes publics.
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			Cet ouvrage poursuit une ambition précise : démystifier le contrôle interne et le rendre accessible à tous les acteurs de la fonction publique. Cette démarche répond à un constat : malgré son importance croissante, le contrôle interne reste souvent perçu comme un dispositif technique complexe, réservé aux spécialistes.

			Ma démarche s’articule autour de deux axes complémentaires :

			-  D’une part, proposer un cadre conceptuel clair du contrôle interne dans le contexte spécifique de la fonction publique française. J’aborderai ses fondements théoriques, son évolution historique et son cadre réglementaire, en mettant l’accent sur les récentes réformes qui ont considérablement renforcé son importance.

			-  D’autre part, offrir une boîte à outils opérationnelle permettant à chaque lecteur de :

			•  Évaluer la maturité du dispositif de contrôle interne de son organisation.

			•  Concevoir et déployer une méthodologie adaptée à son contexte institutionnel.

			•  Maîtriser les instruments fondamentaux du contrôle interne (organigrammes fonctionnels, cartographies des risques, plans d’action, référentiels de contrôle).

			•  Développer une culture de maîtrise des risques au sein de son équipe.

			•  Anticiper et s’adapter aux exigences de la réforme de la responsabilité des gestionnaires publics.

			Si mon précédent ouvrage3 explorait les mécanismes du pilotage budgétaire des ressources humaines, celui-ci s’intéresse à la dimension plus transversale de la sécurisation des processus et de la prévention des risques. Ces deux approches sont complémentaires et s’inscrivent dans une vision globale de la performance publique.
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			Cet ouvrage a été conçu comme un guide pratique à destination d’un public diversifié au sein de la fonction publique :

			-  Pour les dirigeants et cadres supérieurs (directeurs généraux des services, secrétaires généraux, directeurs de ressources humaines et financières), il offre une vision stratégique du contrôle interne comme levier de gouvernance et de pilotage.

			-  Pour les professionnels spécialisés (référents contrôle interne, contrôleurs de gestion, auditeurs internes, agents comptables), il propose un cadre méthodologique complet pour structurer et optimiser leurs démarches.

			-  Pour les cadres intermédiaires et managers opérationnels, il constitue un manuel pratique pour intégrer les principes du contrôle interne dans leur gestion quotidienne et sensibiliser leurs équipes.

			-  Pour les agents souhaitant évoluer vers des fonctions liées à la maîtrise des risques, il représente une introduction complète aux principes et méthodes du contrôle interne.

			-  Pour les experts RH, il éclaire la dimension spécifique du contrôle interne appliqué aux processus de ressources humaines, domaine souvent négligé au profit des aspects purement financiers.

			Bien que certains concepts soient plus facilement assimilables par les lecteurs ayant déjà des connaissances en gestion publique, j’ai veillé à rendre accessible l’ensemble du contenu, en explicitant systématiquement les termes techniques et en illustrant les principes théoriques par des exemples concrets issus de la pratique administrative.
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			Pour répondre à ces objectifs, j’ai structuré cet ouvrage en trois parties complémentaires, suivant une progression logique du général au particulier, de la théorie à la pratique.

			-  La première partie pose les bases conceptuelles et historiques indispensables, en analysant les grandes réformes qui ont façonné le contrôle interne et en clarifiant les concepts fondamentaux.

			-  La deuxième partie explore la dimension RH du contrôle interne, souvent moins connue, avec un focus particulier sur la sécurisation de la rémunération et son articulation avec le pilotage de la masse salariale.

			-  La troisième partie aborde le versant financier du contrôle interne, en proposant une méthodologie complète de déploiement, depuis l’élaboration de l’organigramme fonctionnel nominatif jusqu’à la mise en place d’un plan de contrôle efficace.

			Cette approche s’inscrit dans le contexte de la récente réforme de la responsabilité des gestionnaires publics qui a considérablement renforcé l’importance du contrôle interne. Elle invite les acteurs publics à « recentrer leurs contrôles sur les enjeux réels » et à « développer la responsabilité managériale ». Dans ce nouveau contexte, chaque structure doit être capable « d’identifier les risques ou les situations anormales afin de pouvoir les corriger et assurer la qualité de la procédure ».

			Cet ouvrage propose donc une exploration méthodique des dispositifs permettant de relever ce défi. À travers une approche pragmatique et des exemples concrets, il offre aux gestionnaires publics les clés d’un contrôle interne à la fois rigoureux et proportionné aux enjeux, capable de concilier conformité réglementaire et performance opérationnelle.

			Face aux vents contraires des contraintes budgétaires et des exigences croissantes de performance, le contrôle interne constitue un puissant levier de décollage pour les organisations publiques. Comme le rappelle cette maxime que j’affectionne : « N’oublions jamais que l’avion décolle contre le vent ! »

			
				
					2 DIOP, N’Deye N’Goné, « Contrôle de gestion RH : comment améliorer la performance des administrations publiques ? » Gereso, https://www.gereso.com/actualites/2025/10/20/controle-gestion-rh-comment-ameliorer-performance-administrations-publiques/

				

				
					3 DIOP, N’Deye N’Goné, Piloter et suivre les effectifs et la masse salariale dans la fonction publique, GERESO, 2025.

				

			

		

	
		
			

			Chapitre I

			Fondements et évolution du contrôle interne dans la fonction publique
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			Les réformes structurantes (LOLF, GBCP, LRU, RCE)

			La fonction publique française a connu au cours des vingt dernières années une série de réformes structurantes qui ont profondément modifié son fonctionnement et ses méthodes de gestion. Ces transformations successives ont créé un environnement propice à l’émergence et au développement du contrôle interne comme outil indispensable de la gouvernance publique moderne.

			

			La loi organique relative aux lois de finances (LOLF) – 2001

			La LOLF, adoptée en 2001 et mise en œuvre progressivement à partir de 2006, constitue la pierre angulaire de cette transformation. Elle a révolutionné la gestion budgétaire de l’État en introduisant une logique de performance adossée à l’exercice d’un pouvoir financier. Cette loi a permis de passer d’un fonctionnement budgétaire traditionnel avec 848 chapitres à 150 programmes traduisant des politiques publiques concrètes et leur mise en œuvre.

			La LOLF a instauré une plus grande transparence des documents budgétaires et s’est accompagnée d’un renforcement du contrôle des crédits alloués. Cette transparence accrue a donné naissance au besoin de développement de nouveaux outils de gestion, notamment le contrôle de gestion – aussi bien en administration centrale que dans les structures publiques – et a posé les premiers jalons de ce qui deviendrait le contrôle interne.

			Cette réforme s’inscrit dans les travaux de responsabilisation des gestionnaires qui se poursuivent aujourd’hui avec la réforme de la responsabilité des gestionnaires publics de 2022.

			Le décret relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) – 2012

			Le décret GBCP n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 a formalisé et renforcé l’obligation de contrôle interne au sein des organismes publics. Son article 215 dispose explicitement que « dans chaque organisme est mis en place un dispositif de contrôle interne budgétaire et de contrôle interne comptable. Le dispositif de contrôle interne budgétaire fait l’objet d’une évaluation par l’autorité chargée du contrôle de l’organisme au regard notamment des résultats de l’audit interne ».

			Ce décret établit également, dans son article 57, que « les comptes doivent s’appuyer sur des écritures comptables fiables, intelligibles et pertinentes visant à refléter une image fidèle du patrimoine et de la situation financière », créant ainsi un lien direct entre qualité comptable et dispositifs de contrôle interne.

			

			L’arrêté d’application du 17 décembre 2015, appelé aussi cadre de référence des contrôles internes budgétaire et comptable, définit les aspects méthodologiques et explicite les principes directeurs et la démarche à mettre en œuvre pour déployer le contrôle interne budgétaire et le contrôle interne comptable.

			La loi relative aux libertés et responsabilités des universités (LRU) – 2007

			La loi LRU du 10 août 2007, également connue sous le nom de loi Pécresse, a constitué un laboratoire d’expérimentation pour l’autonomie de gestion au sein de la fonction publique. Cette loi a introduit des changements majeurs touchant principalement la gestion des ressources humaines dans les trois versants de la fonction publique, mais également la gestion budgétaire et comptable.

			Les principales innovations de la LRU comprennent :

			-  L’autonomie budgétaire : les universités obtiennent la maîtrise de leur budget global, y compris la masse salariale.

			-  La gestion des ressources humaines : capacité de recruter directement leurs personnels et de définir leurs propres politiques de rémunération.

			-  Une gouvernance renforcée : renforcement du rôle du président d’université.

			-  La gestion immobilière : possibilité de devenir propriétaires de leur patrimoine immobilier.

			Cette réforme a nécessité l’émergence de nouveaux métiers au sein des structures publiques : contrôleurs internes, contrôleurs de gestion, auditeurs. Le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008 est venu renforcer ce cadre en instaurant un double contrôle, notamment en déclarant limitatifs les crédits affectés à l’enveloppe « personnel » au sein du budget.

			La responsabilité et contrôle élargi (RCE)

			L’accès aux responsabilités et contrôles élargis (RCE) constitue l’aboutissement de cette démarche d’autonomisation. Seuls les organismes capables de produire des comptes fiables et d’assurer une responsabilisation des structures peuvent accéder à ces compétences élargies. Les établissements qui ont développé des outils de pilotage et de gestion pluriannuelle de leurs ressources humaines, financières et immobilières peuvent entreprendre ce cheminement vers l’autonomie.

			

			Cette évolution vers l’autonomie et les responsabilités élargies nécessite une transformation profonde des pratiques de gestion, particulièrement dans le domaine du contrôle interne, qui devient un prérequis indispensable.

			La transformation de la fonction publique

			Le programme Action publique 2022

			La réforme de la responsabilité des gestionnaires publics s’inscrit dans la démarche de responsabilisation des gestionnaires publics portée par le programme Action publique 2022. Le 5e comité interministériel de la transformation publique du 5 février 2021 a acté le principe d’engager des travaux conjoints entre le Conseil d’État, la Cour des comptes et l’administration pour faire évoluer le régime actuel de la responsabilité des ordonnateurs et des comptables.

			L’objectif de cette démarche est d’assurer une plus grande responsabilisation des gestionnaires publics, en simplifiant et unifiant la responsabilité devant les juridictions financières, tout en renforçant le contrôle interne ainsi que la responsabilité managériale. Il s’agit de répondre à une demande sociale légitime et croissante vis-à-vis des responsables publics et à la nécessité de ne pas paralyser l’action publique.

			

			L’évolution des métiers et des compétences

			Cette transformation s’est accompagnée de l’émergence de nouveaux métiers et de nouvelles compétences au sein de la fonction publique :

			-  Contrôleurs internes : chargés de concevoir, déployer et animer les dispositifs de maîtrise des risques.

			-  Contrôleurs de gestion : développant une approche analytique et prospective de la performance

			-  Auditeurs internes : évaluant l’efficacité des dispositifs de contrôle et formulant des recommandations d’amélioration.

			-  Référents contrôle interne : coordonnant les démarches au niveau opérationnel.

			Ces évolutions ont également entraîné le besoin de développement d’autres méthodologies de performance comme le contrôle de gestion, notamment social, créant un écosystème intégré de pilotage de la performance publique.

			Le contexte budgétaire contraint

			Les enjeux d’économies budgétaires

			Ces évolutions s’inscrivent dans un contexte plus large de contraintes budgétaires croissantes et continues. Le gouvernement français cherche à réaliser des économies significatives dans le cadre d’une stratégie de maîtrise des dépenses publiques à moyen terme, visant à réduire le déficit budgétaire et à respecter les engagements européens de la France.

			Cette pression budgétaire accrue renforce la nécessité pour les organismes publics de développer des outils de pilotage efficaces. Il ne s’agit pas seulement de respecter les contraintes budgétaires, mais aussi de maintenir un service public de qualité en optimisant l’utilisation des ressources humaines et financières disponibles.

			

			L’optimisation des ressources publiques

			Dans ce contexte, le contrôle interne apparaît comme un levier essentiel pour :

			-  Optimiser l’utilisation des deniers publics.

			-  Prévenir les gaspillages et les erreurs coûteuses.

			-  Améliorer l’efficience des processus administratifs.

			-  Renforcer la confiance des citoyens dans la gestion publique.

			Cette dimension d’optimisation économique du contrôle interne s’ajoute à ses objectifs traditionnels de conformité et de qualité comptable.

			L’article 47-2 de la Constitution et ses implications

			Le fondement constitutionnel

			L’article 47-2 de la Constitution française, introduit par la révision constitutionnelle de 2008, énonce un principe fondamental : « Les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière. »

			Ce principe constitutionnel revêt une importance particulière, car il place l’exigence de qualité comptable au niveau le plus élevé de la hiérarchie des normes. Il crée une obligation constitutionnelle pour tous les organismes publics de tenir des comptes de qualité et, par extension, de mettre en place les dispositifs nécessaires pour garantir cette qualité.

			Les implications opérationnelles

			Cette exigence constitutionnelle a des implications directes sur l’organisation du contrôle interne :

			-  Pour la régularité des comptes : les organismes doivent s’assurer que leurs opérations comptables respectent scrupuleusement les règles en vigueur. Cela nécessite des dispositifs de contrôle permettant de détecter et de corriger les erreurs de saisie, d’imputation ou de procédure.

			

			-  Pour la sincérité des comptes : au-delà de la simple conformité réglementaire, les comptes doivent refléter la réalité économique et financière de l’organisme. Cette exigence implique des contrôles sur l’exhaustivité des enregistrements, la réalité des opérations et l’absence de dissimulation.

			-  Pour l’image fidèle : les comptes doivent permettre à tout lecteur de comprendre la situation réelle de l’organisme. Cette exigence nécessite des contrôles sur la cohérence des informations, la qualité des annexes et la pertinence des méthodes comptables utilisées.

			Le lien avec la certification des comptes

			L’article 47-2 de la Constitution trouve un prolongement opérationnel dans la démarche de certification des comptes de l’État par la Cour des comptes. Pour les organismes inscrits dans les participations financières de l’État (compte 26), l’objectif de qualité comptable répond également à l’objectif externe de garantir indirectement la qualité des comptes de l’État dans le cadre de leur certification.

			Cette dimension de certification renforce l’importance du contrôle interne comptable et crée une chaîne de responsabilité depuis les organismes publics jusqu’aux comptes consolidés de l’État.

			Les conséquences pour les gestionnaires publics

			L’exigence constitutionnelle de qualité comptable a des implications directes pour les gestionnaires publics :

			-  Responsabilité accrue : ils ne peuvent plus invoquer l’ignorance des règles comptables ou l’absence de moyens pour justifier des comptes défaillants.

			-  Obligation de formation : ils doivent acquérir ou maintenir les compétences nécessaires à la tenue de comptes de qualité.

			-  Nécessité d’organisation : ils doivent mettre en place les structures et les procédures permettant de respecter l’exigence constitutionnelle.

			

			Cette évolution du cadre normatif crée un environnement favorable au développement du contrôle interne, qui apparaît comme l’outil privilégié pour concilier l’exigence constitutionnelle de qualité comptable avec les contraintes opérationnelles de la gestion publique.

			La convergence de ces différents facteurs – réformes structurantes, transformation de la fonction publique, contraintes budgétaires et exigences constitutionnelles – a créé un environnement particulièrement favorable à l’essor du contrôle interne dans la fonction publique française. Ce contexte explique pourquoi le contrôle interne, d’abord développé dans le secteur privé, a trouvé un terrain d’application fertile dans le secteur public et s’est progressivement imposé comme une expertise incontournable pour tous les gestionnaires publics.
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			Le contrôle interne : définition générale

			Le contrôle interne peut être défini comme l’ensemble des dispositifs, moyens, règles et procédures qu’une organisation met en place pour atteindre ses objectifs de manière sûre, efficace et conforme aux réglementations en vigueur. Il s’agit d’un processus opérationnel et dynamique, impliquant tous les niveaux hiérarchiques, qui visent à maîtriser les risques internes et externes, à garantir la fiabilité des informations produites, ainsi qu’à protéger les actifs de l’organisation.

			Dans le secteur public, et plus particulièrement dans le contexte de la gestion budgétaire et comptable des organismes publics, le contrôle interne occupe une place centrale dans la bonne gouvernance. Selon le vade-mecum du contrôle interne financier de la direction du Budget, le contrôle interne est indispensable pour assurer une maîtrise raisonnable des activités financières, une réduction des erreurs, fraudes ou irrégularités, et une conformité avec les exigences légales.

			

			Il repose sur des dispositifs formalisés, permanents et adaptés à la structure de l’organisme, articulés autour de processus et de responsabilités clairement définis. Il s’inscrit dans une logique d’amélioration continue, à travers l’analyse régulière des processus, l’identification des zones de risques, la mise en place de mesures correctives et leur évaluation périodique.

			Dans une approche moderne du management public, le contrôle interne n’est pas simplement un outil de contrôle ex post, mais une démarche proactive intégrée à la stratégie globale de l’organisation. Il favorise une culture de responsabilité, d’efficience et de transparence, au service d’une meilleure performance publique.

			Les trois types de contrôle interne

			Le contrôle interne repose sur une classification fonctionnelle des types de contrôle, chacun ayant un rôle spécifique dans la maîtrise des risques :

			-  Le contrôle préventif : c’est la première ligne de défense. Il vise à empêcher la survenance de risques ou d’anomalies avant qu’elles ne se produisent. Il s’agit par exemple de l’élaboration de procédures standardisées, de la formation des agents, de la mise en place de droits d’accès limités aux systèmes d’information, ou encore de l’approbation préalable par un supérieur hiérarchique. Ces mécanismes sont conçus pour anticiper les risques et renforcer la discipline organisationnelle.

			-  Le contrôle de détection : ce type de contrôle intervient a posteriori, c’est-à-dire après la réalisation des opérations. Il a pour but d’identifier les anomalies, erreurs ou fraudes qui auraient échappé au contrôle préventif. Cela inclut les revues de comptes, les rapprochements bancaires, les audits internes ou encore les évaluations périodiques. Le contrôle de détection est essentiel pour apporter des corrections et ajustements et nourrir la réflexion sur les dispositifs préventifs.

			-  Le contrôle compensatoire : il intervient lorsque les deux premiers types de contrôles sont insuffisants ou inappliqués. Il vise à atténuer les conséquences d’une défaillance de contrôle ou d’un risque réalisé. Il peut s’agir, par exemple, de la mise sous surveillance temporaire de certaines activités sensibles, du recours à des contrôles croisés ou de dispositifs de correction rapide.

			

			L’association judicieuse de ces trois types de contrôle permet de construire un système de contrôle interne robuste, adapté aux spécificités de chaque organisme.

			Les objectifs du contrôle interne

			Les objectifs du contrôle interne sont multiples et interdépendants. Ils s’inscrivent dans une logique de performance publique et de gouvernance responsable. Selon le vade-mecum, trois objectifs principaux structurent la démarche de contrôle interne dans les organismes publics :

			-  La soutenabilité budgétaire : elle consiste à garantir la capacité de l’organisme à maintenir ses engagements budgétaires dans le temps, sans recourir à des ressources exceptionnelles ou compromettre les exercices futurs. Le contrôle interne veille ainsi à la bonne planification, exécution et suivi des budgets, à la réduction des dépenses imprévues, et à la cohérence entre les dépenses engagées et les ressources disponibles.

			-  La qualité comptable : elle vise la fiabilité, l’exactitude, la sincérité et la régularité des comptes. Cela implique un enregistrement correct des opérations, une bonne application des règles comptables et une documentation suffisante des pièces justificatives. Une qualité comptable déficiente peut nuire à la transparence et à la conformité, et mettre en péril la certification des comptes.

			-  L’information de la gouvernance : la production d’une information claire, exhaustive et fiable est un enjeu crucial pour la gouvernance. Les dirigeants doivent disposer d’éléments objectifs pour piloter l’activité, anticiper les dérives et prendre des décisions stratégiques. Le contrôle interne assure que cette information est collectée, consolidée et présentée de manière cohérente.

			Ces objectifs répondent aussi à des obligations juridiques, notamment à travers l’article 47-2 de la Constitution française, le décret GBCP et l’arrêté du 17 décembre 2015 sur le cadre de référence des contrôles internes.

			

			Les composantes essentielles du contrôle interne

			Un dispositif de contrôle interne efficace repose sur quatre composantes fondamentales, qui structurent et organisent la maîtrise des risques :

			-  L’organisation : elle repose sur une structuration claire des responsabilités, des fonctions et des flux d’information. Cela implique la mise en place d’un organigramme fonctionnel nominatif (OFN), qui identifie les agents, leurs missions, leurs habilitations et leurs interactions. La séparation des tâches et la délimitation des fonctions incompatibles sont essentielles pour prévenir les fraudes et les erreurs.

			-  La documentation : elle comprend l’ensemble des procédures, instructions, manuels, guides, notes internes et documents de référence relatifs aux activités de l’organisme. Une documentation claire, accessible et à jour permet de standardiser les pratiques, de faciliter la formation et de garantir la continuité de service. Elle constitue également une base pour l’audit et le suivi des processus.

			-  La traçabilité : elle assure la conservation des éléments de preuve des opérations et décisions. Cela comprend la gestion des accès aux systèmes d’information, l’enregistrement des actions, la sauvegarde des données et des pièces justificatives. Une bonne traçabilité est indispensable pour garantir une piste d’audit fiable, vérifiable et opposable.

			-  La supervision : elle englobe les contrôles de second niveau, les revues de processus, les audits internes et les évaluations régulières. La supervision permet de vérifier que les dispositifs de contrôle sont bien appliqués, efficaces et adaptés. Elle contribue à la détection des dérives et à l’amélioration continue des dispositifs.
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			La compréhension précise des définitions et composantes du contrôle interne est une étape essentielle pour poser les bases d’une démarche de maîtrise des risques réussie. Dans la fonction publique, où la rigueur, la transparence et la responsabilité sont au cœur de l’action, le contrôle interne est bien plus qu’un outil technique : il est un levier de transformation organisationnelle et de crédibilité de l’action publique.

			Les prochaines sections aborderont les responsabilités des différents acteurs impliqués dans le contrôle interne et les outils opérationnels mobilisables pour assurer la cohérence et l’efficacité du dispositif.
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			La généralisation progressive du contrôle interne

			Le déploiement du contrôle interne dans la fonction publique française s’inscrit dans une dynamique de transformation durable de l’action publique. Cette évolution s’est construite par étapes, dans un contexte de réforme de l’État visant à améliorer la qualité de la gestion publique, à fiabiliser l’information financière et à assurer la soutenabilité budgétaire.

			Au début des années 2000, le concept de contrôle interne dans le secteur public était encore marginal, souvent assimilé à des procédures de vérification ou d’audit ponctuels. L’idée d’un dispositif intégré et structuré, inspiré des bonnes pratiques du secteur privé et notamment du référentiel COSO (Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission - Internal Control-Integrated Framework), s’est progressivement imposée, notamment sous l’impulsion de la LOLF de 2001. Cette loi a posé les bases d’une gestion publique axée sur les résultats, la performance et la responsabilisation des acteurs.

			Le tournant majeur est intervenu avec le décret GBCP du 7 novembre 2012, qui a rendu obligatoire la mise en place d’un contrôle interne budgétaire et comptable dans toutes les entités publiques relevant de l’État et de ses opérateurs. Le GBCP a défini les fondements d’un système intégré, reposant sur la cartographie des risques, les plans de contrôle interne, la documentation des processus, la séparation des tâches, la traçabilité et la supervision hiérarchique.

			La mise en œuvre a d’abord été inégale, certaines administrations s’appropriant rapidement la démarche, tandis que d’autres peinaient à en percevoir la valeur ajoutée. Pour répondre à ce besoin d’harmonisation, la direction du Budget a publié plusieurs référentiels méthodologiques, dont le vade-mecum du contrôle interne (édition mars 2021), qui constitue aujourd’hui une boussole incontournable pour les gestionnaires publics.

			

			Ce document propose une méthodologie complète et accessible :

			-  Identification des processus prioritaires.

			-  Cartographie des risques.

			-  Élaboration d’un plan de contrôle pluriannuel.

			-  Mise en œuvre des contrôles de premier et second niveaux.

			-  Suivi des résultats et amélioration continue.

			Il introduit également la notion de « maturité du dispositif », évaluée selon cinq critères : formalisation, documentation, pilotage, supervision et évaluation. Chaque entité peut ainsi autoévaluer son niveau d’appropriation du contrôle interne et identifier des axes de progression.

			La généralisation du contrôle interne ne s’est pas faite sans résistances : complexité perçue, manque de moyens humains et matériels, faible culture du risque dans certains services, absence de soutien politique local. Toutefois, les gains en termes de fiabilité des données, de sécurité juridique, de qualité comptable et d’efficience sont aujourd’hui reconnus.

			Exemple de cartographie des risques dans le cadre du contrôle interne budgétaire :
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			Le décret n° 2022-634 du 22 avril 2022 relatif au contrôle et à l’audit internes de l’État

			Le décret du 22 avril 2022 marque une avancée majeure dans la structuration du contrôle et de l’audit internes de l’État. Il intervient dans un contexte de redéfinition des responsabilités des gestionnaires publics, notamment à la suite de la suppression de la Cour de discipline budgétaire et financière.

			Ce décret réaffirme la nécessité d’un contrôle interne comme moyen de prévention des risques et de sécurisation des opérations. Il précise que toute autorité administrative ou organisme public doit mettre en place un dispositif de contrôle interne adapté à ses activités et à ses risques spécifiques.

			Parmi les apports clés du décret :

			-  L’obligation de formaliser les dispositifs de contrôle interne dans chaque entité publique.

			-  La reconnaissance de l’audit interne comme fonction complémentaire, mais indépendante, en charge de l’évaluation périodique du dispositif.

			-  La responsabilisation accrue des chefs de service, qui doivent assurer le pilotage local de la démarche.

			-  Le renforcement des exigences de traçabilité, de supervision et de documentation.

			-  L’introduction de la notion de contrôle de second niveau confié aux fonctions financières et comptables.

			Le décret organise également un régime de responsabilité rénové pour les gestionnaires publics, reposant sur des principes de proportionnalité, de prévention et de gradation des sanctions. Il introduit la possibilité pour l’agent d’échapper à la responsabilité en cas de preuve d’un comportement conforme aux procédures internes validées, ou si l’erreur résulte d’un ordre écrit.

			Ce cadre réglementaire donne un signal fort : le contrôle interne n’est plus un simple outil de conformité, mais un levier stratégique de pilotage des entités publiques.

			

			L’exemple d’un ministère

			Un ministère constitue l’un des cas les plus aboutis de mise en œuvre du contrôle interne. À travers sa direction des affaires financières (DAF), il a structuré un dispositif complet, rigoureux et adapté à la complexité de ses activités.

			La DAF pilote une cartographie fine des risques couvrant l’ensemble des macro-processus : achats, dépenses, gestion des immobilisations, masse salariale, patrimoine, logistique, systèmes d’information. Pour chaque risque identifié, un plan de traitement est défini, incluant :

			-  Des actions correctrices priorisées.

			-  Des indicateurs de suivi.

			-  Des responsables désignés.

			-  Un calendrier de mise en œuvre.

			L’un des éléments notables est l’utilisation de l’outil CHORUS pour centraliser les données, fiabiliser les imputations et assurer une traçabilité complète.

			Un ministère accorde une grande importance à la professionnalisation des acteurs. Des formations régulières sont organisées à destination des référents en contrôle interne, des ordonnateurs délégués, et des responsables de programme. Des fiches pratiques, guides et chartes sont diffusés pour renforcer l’appropriation des outils.

			La labellisation Relations fournisseurs et achats responsables (RFAR) obtenue atteste de l’engagement d’un ministère dans une démarche de qualité globale, éthique et responsable.

			Le rôle des directions financières

			Les directions financières occupent une position stratégique dans l’architecture du contrôle interne. Elles assurent à la fois la coordination, le pilotage, la supervision et l’accompagnement des acteurs locaux dans la mise en œuvre de la démarche.

			

			Leur rôle peut être décliné en cinq grandes fonctions :

			1. Élaboration de référentiels méthodologiques (guides, fiches pratiques, trames de plan de contrôle).

			2. Animation du réseau des référents contrôle interne dans les services déconcentrés.

			3. Pilotage de la cartographie des risques à l’échelle nationale et consolidation des retours locaux.
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